
2- Écrivez à la mairie par la 
voie d’un recours gracieux 
demandant le retrait du permis 
de construire en raison de 
son illégalité au regard de 
la loi Littoral, via une lettre 
recommandée avec accusé de 
réception. Pensez à mettre le 
bénéficiaire du permis en copie 
de ce recours gracieux, sous la 
même forme.
Alertez en parallèle votre 
fédération départementale 
d’associations de protection de 
la nature et de l’environnement 
ou FNE Pays de la Loire. En 
fonction de la réponse de 
la mairie, il sera peut-être 
nécessaire d’envisager un 
recours auprès du tribunal 
administratif afin que celui-ci 
suspende l’exécution du permis 
de construire en question.

Urbanisation illicite, 
le cas dU littoral

Quelles sont les principales règles applicables à l’urbanisation en
zone littorale ? 
Comment empêcher qu’il soit porté atteinte à un espace 
remarquable du littoral ?

Fiche n°16

Pour agir

Cas de figure Que faire ?
1- Assurez-vous auprès de la 
mairie qu’aucun permis de 
construire n’a été accordé pour 
autoriser ces travaux. Alertez 
alors les services de la mairie 
et demandez au maire d’une 
part de constater l’illégalité des 
travaux, d’autre part de faire 
usage des pouvoirs qu’il tire 
de l’article L. 480-2 du code 
de l’urbanisme pour ordonner 
l’interruption immédiate des 
travaux. En cas d’inaction de 
celui-ci, alertez le préfet afin 
qu’il se substitue au maire 
défaillant.

En parallèle, vous pouvez porter 
plainte auprès du procureur 
de la République en signalant 
à celui-ci qu’il y a urgence à 
ordonner l’interruption des 
travaux.

1- Vous constatez que 
des travaux de 
terrassement viennent 
de débuter dans un 
espace proche du rivage, 
sans qu’aucun permis de 
construire n’ait été affiché 
sur le terrain.

2- Un permis de construire 
est affiché, annonçant la 
construction d’une maison 
sur un espace situé à 
moins de 100 mètres du 
rivage et dans un espace 
actuellement non urbanisé.

La question de la remise en 
état des lieux (art. L. 480-5 et 
s. C. urba.)

Seuls les tribunaux de l’ordre 
judiciaire ont la faculté 
d’ordonner la destruction des 
constructions illicites et la 
remise en état des lieux. Lorsque 
la construction est édifiée 
conformément à un permis de 
construire, la démolition ne 
peut être ordonnée qu’après 
que le permis ait été annulé par 
la juridiction administrative et 
dans des conditions strictes.

l’hypothèse où les travaux sont 
réalisés après que l’autorisation 
ait été annulée (par le juge 
administratif, sur le fondement 
par exemple de la loi Littoral) 
qu’une infraction pénale est 
constituée. Si l’autorisation 
était conforme au document 
d’urbanisme applicable, il 
conviendra de démontrer que 
ce dernier est contraire à la 
règle dont il est demandé le 
respect pour que l’autorisation 
soit annulée.

Pour comPrendre l’ atteinte

Loi Littoral :  loi n°86-2 du 3 janvier 1986, qui pose plusieurs principes visant à enrayer le mouvement 
d’urbanisation continue du bord de mer. Ces principes viennent s’additionner aux règles d’urbanisme 
déjà applicables sur l’ensemble du territoire. La loi Littoral s’applique à l’ensemble des communes 
riveraines, même sur une très faible portion de leur territoire, des mers, océans, étangs salés, estuaires 
et deltas (voir art. R. 321-1 C. envir.) et des plans d’eau intérieurs de plus de 1000 ha.

Espaces remarquables du littoral : types d’espaces littoraux listés à l’article R. 146-1 du code de 
l’urbanisme qui font l’objet d’une protection spécifique. Sont notamment protégés les dunes, les landes 
côtières, les plages, les estrans, les falaises, les zones boisées proches du rivage, les parties naturelles 
des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides, les formations géologiques... « dès lors qu’ils 
qu’ils constituent un site ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel 

définitions utiles

Laurent Bordereaux et Xavier 
Braud, « Droit du Littoral », 
éditions Gualino, 2009.

Pierre Soler-Couteaux et 
Élise Carpentier, « Droit 
de l’urbanisme », éditions 
Dalloz, 2013.

Raymond Léost, « Droit pénal 
de l’urbanisme », éditions Le 
Moniteur, 2001.

ContaCts
liens utiles 

Sanctions administratives 
(art. L. 480-2 C. urba.)

Lorsque des constructions sont 
réalisées sans permis ou après 
suspension de celui-ci par le 
juge administratif, le maire doit 
adopter un arrêté ordonnant 
l’interruption des travaux. Le 
préfet doit se substituer à lui 
en cas de carence. Le procureur 
peut également ordonner 
l’interruption.

Sanctions pénales (art. L. 480-
4 C. urba.).

L’article L. 480-4 du code de 
l’urbanisme punit « d’une 
amende comprise entre 1 200 
euros et un montant qui ne 
peut excéder, soit, dans le cas 
de construction d’une surface 
de plancher, une somme égale 
à 6 000 euros par mètre carré 
de surface construite, démolie 
ou rendue inutilisable au sens 
de l’article L. 430-2, soit, dans 
les autres cas, un montant de 
300 000 euros » les constructions 
et aménagements réalisés sans 
déclaration/autorisation ou en 
méconnaissance de celle-ci. Peut 
s’ajouter à cette condamnation 
celle liée à la destruction 
d’un espace remarquable du 
littoral, qui constitue un délit 
autonome.

Ces peines « peuvent être 
prononcées contre les utilisateurs 
du sol, les bénéficiaires des 
travaux, les architectes, les 
entrepreneurs ou autres 
personnes responsables de 
l’exécution desdits travaux ».

Dans le cas où les constructions 
ou aménagements sont 
réalisées conformément à une 
autorisation, ce n’est que dans 

les sanCtions
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Par exception, les constructions 
ou installations liées aux 
activités agricoles ou forestières 
qui sont incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées 
peuvent être autorisées avec 
l’accord du préfet.

D’autres règles de protection 
du littoral figurent par 
ailleurs dans le code de 
l’urbanisme (ex : construction 
de routes, servitude de 
passage, activité de camping/
caravaning, etc.).

Pour connaître le droitdu littoral, sont nécessaires au 
maintien des équilibres 
biologiques ou présentent un 
intérêt écologique ». Cette 
appréciation se fait au cas par 
cas.

Espaces proches du rivage : 
espace bénéficiant d’une 
protection au titre de la loi 
Littoral en raison de sa proximité 
avec le rivage, proximité dont 
l’appréciation faite au cas par cas 
repose sur un faisceau d’indices. 
Ce sont essentiellement les 
critères de la distance du rivage 
et de la co-visibilité entre 
l’espace en question et le rivage 
qui entraînent la qualification 
d’espace « proche du rivage ». 
La jurisprudence, très dense 
à ce sujet, a précisé comment 
utiliser ces critères.

Comme dans tout le 
territoire, les constructions et 
aménagements réalisés sur le 
littoral sont soumis à déclaration 
préalable ou à autorisation 
(permis de construire, permis 
d’aménager...) en fonction de 
critères fixés par le code de 
l’urbanisme. Ces déclarations 
et autorisations doivent le 
cas échéant se conformer 
au document d’urbanisme 
applicable sur la commune 
(PLu, carte communale, etc.), 
qui doit lui-même respecter 
la loi Littoral. Lorsqu’aucune 
déclaration ou autorisation 
n’est requise, les constructions 
doivent malgré tout respecter 
les principes contenus dans 
le document d’urbanisme 
applicable ainsi que les règles 
issues de la loi Littoral, sous 
peine d’illégalité.

Les principes majeurs de la loi 
Littoral sont les suivants :

les prinCipes appliCables

Pourquoi des règles sPécifiques encadrent-elles l’urbanisation 
du littoral ?

L’urbanisation, entendue dans 
un sens plus large que la stricte
construction de logements 
(infrastructures de transport, 
implantation d’activités indus-
trielles ou commerciales, etc.)
est la cause majeure de 
l’artificialisation des sols. Cette 
dernière est synonyme de 
dégradation des milieux naturels 
et d’érosion de la biodiversité, 
en exerçant une pression 
importante sur les sols et l’eau 
et en raréfiant les habitats des 
espèces naturelles. Elle aboutit 
également à une dégradation 
des paysages. L’équivalent 
d’un département français est 
artificialisé tous les 7 ans, qu’il 
s’agisse de terres agricoles ou 
naturelles. En 2010, le rythme 
de cette artificialisation était 

en moyenne plus important 
de 2,4% dans la région Pays 
de la Loire que sur le reste du 
territoire français. La Loire-
Atlantique et la Vendée tirent la 
moyenne régionale vers le haut.

Les zone littorales sont 
particulièrement touchées par 
les phénomènes d’urbanisation, 
du fait de leur attractivité 
naturelle. La période des 
« trente glorieuses » a causé 
une dégradation majeure du 
littoral de notre région, où se 
concentre une part importante 
de la population. Le vote tardif et 
l’application encore plus tardive 
de la loi Littoral n’ont permis 
que de ralentir ce phénomène, 
qui se poursuit en dépit des 
signaux d’alerte parfois envoyés 

par la nature elle-même (ex : 
tempête Xynthia de 2010). 

Bien que le littoral soit 
un espace présentant des 
caractéristiques extrêmement 
intéressantes d’un point de vue 
environnemental, en raison 
de la singularité des paysages 
qu’il offre ou de la richesse de 
la biodiversité qu’il abrite, les 
outils de préservation de cet 
espace, qui existent, peinent 
à certains endroits à être 
appliqués avec rigueur.

L’extension limitée de 
l’urbanisation des espaces 
proches du rivage (art. L. 146-
4 II C. urba.)

L’extension de 
l’urbanisation des espaces 

proches du rivage doit 
être limitée et :

soit être justifiée dans le 
PLu, selon des critères liés 
à la configuration des lieux 
ou à l’accueil d’activités 
économiques exigeant la 
proximité immédiate de 
l’eau. 

soit être conforme aux 
dispositions d’un SCoT

soit obtenir l’accord du 
préfet

La simple extension d’une 
construction peut être 
considérée comme une 
extension de l’urbanisation. Le 
caractère « limité » de l’extension 
est apprécié au cas par cas par 
le juge qui s’appuie sur des 
critères tels que l’implantation, 
l’importance, la densité et la 
destination des constructions. 

L’extension de l’urbanisation 
en continu avec l’existant 
(art. L. 146-4 I C. urba.)

L’extension de 
l’urbanisation doit se 

réaliser soit en continuité 
avec les agglomérations 

et villages existants, 
soit en hameaux 

nouveaux intégrés à 
l’environnement. 

Cette règle s’applique sur 
l’ensemble du territoire 
des communes littorales (y 
compris évidemment dans la 
bande de 100 m et dans les 
espaces proches du rivage) et 
vise à éviter le mitage.

Comme les autres notions 
de la loi Littoral, la notion de 
« continuité » est appréciée au 
cas par cas par le juge. on peut 
par exemple relever qu’une 
distance de 200 m du lieu-dit 
le plus proche ou de 100 m 
du bourg exclue la notion de
continuité. L’interposition de 
certains éléments entre l’ag-
glomération et le projet (zones 
naturelles, route, etc.) peut 
également l’exclure.

La protection des espaces 
remarquable du littoral (art. 
L. 146-6 C. urba.)

« Les documents et décisions 
relatifs à la vocation des 
zones ou à l’occupation 
et à l’utilisation des sols 
préservent les espaces 

terrestres et marins, sites 
et paysages remarquables 

ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et 

culturel du littoral, et les 
milieux nécessaires au 
maintien des équilibres 

biologiques ».

Il est ainsi interdit de 
porter atteinte aux espaces 
remarquables. La protection 
s’oppose également au 
zonage trop permissif d’un 
document d’urbanisme, ce qui 
entache ce dernier d’illégalité. 
Fréquemment, les espaces 
remarquables sont identifiés 
dans le document d’urbanisme 
de la commune concernée. 
Toutefois, ce n’est pas parce 
qu’un espace n’est pas identifié 
par ce biais qu’il n’est pas pour 
autant un espace remarquable 
au sens de la loi Littoral : la 
qualification est en définitive du 
ressort du juge, au cas par cas.

La bande inconstructible de 
100 mètres (art. L. 146-4 III 
C. urba.)

« En dehors des espaces 
urbanisés, les constructions 

ou installations sont 
interdites sur une bande 
littorale de cent mètres à 
compter de la limite haute 

du rivage ».

Il est important de relever 
que cette règle d’inconstruc-
tibilité ne s’applique pas dans 
les espaces déjà urbanisés, 
que cette urbanisation soit 
pavillonnaire, collective, indus-
trielle ou touristique. 
La nature « urbanisée » ou 
non d’un espace est définie 
au cas par cas par le juge (par 
exemple, n’est pas urbanisé un 
espace contenant un habitat 
diffus). 

En outre, « cette interdiction ne 
s’applique pas aux constructions 
ou installations nécessaires à 
des services publics ou à des 
activités économiques exigeant 
la proximité immédiate de 
l’eau ».


